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PARTIE 1. 
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Jusquôaux ann®es 1990, lôautoproduction de musique enregistr®e ®tait pr®sent®e comme un ph®nom¯ne 

relativement marginal 1. La plupart des artistes avaient besoin des labels pour émerger, notamment en 

raison du co¾t ®lev® de lôenregistrement en studio, de lôédition et de la promotion par les radios et les 

chaînes de télévision. Ceux -ci étaient alors les principaux prescripteurs, mais les révolutions 

informatique puis numérique ont fortement bousculé ce modèle 2. Ces r®volutions nôont pas eu les 

mêmes effets su r lôautoproduction de spectacle vivant, dont il semble quôelle rel¯ve aussi dôun ph®nom¯ne 

ancien. Si lôautoproduction des artistes de la musique ne peut °tre pr®sent®e comme une situation 

nouvelle, il semble néanmoins que les logiques qui la sous - tendent aient changé et que son impact sur le 

secteur musical soit plus marqué ces dernières années.  

Cette étude exploratoire sôinscrit dans un contexte de m®connaissance de ce que recouvre 

lôautoproduction musicale aujourdôhui, de son ampleur, des caract®ristiques des artistes autoproduits et 

des modalit®s de mise en îuvre concr¯te de lôautoproduction. Les transformations r®centes du secteur 

musical  permettent en partie de comprendre le nouvel essor de lôautoproduction des artistes de la musique 

(1). Lô®tude sôappuie sur un cadre théorique (2) et une méthodologie (3) adéquats.  

  

 

1 Le ph®nom¯ne prend de lôampleur ¨ partir de la deuxi¯me moiti® des ann®es 1990. Plusieurs ®l®ments 
t®moignent de lô®mergence progressive de ce ph®nom¯ne. En 1996, lôIRMA sort la premi¯re ®dition du guide 
Autoproduire sa musique. En novembre 1999, le journal lôHumanit® d®diait ainsi un article au ph®nom¯ne, au 
titre évocateur  : «  Le boom de lôautoproduction ».  
2 Philippe Askenazy et Daniel Cohen, 5 crises. 11 nouvelles questions dô®conomie contemporaine, Albin Michel, 
2013.  
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PARTIE N° 1 

1. 
Les transformations 
récentes du 
phénomène de 
ÌȭÁÕÔÏÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ 
 

 

 

Avant dôanalyser les cons®quences de lôautoproduction sur les trajectoires des artistes de la musique et 

sur la fili¯re musicale, il est n®cessaire de dresser le contexte dans lequel sôancre cette ®tude exploratoire. 

Si lôautoproduction des artistes de la musique nôest pas un ph®nom¯ne nouveau (1.1), la transition 

num®rique a fait ®merger de nouveaux mod¯les ®conomiques en m°me temps quôelle a en partie facilit® 

lôacc¯s ¨ la production de phonogrammes, si bien quôon assiste ¨ une extension de lôautoproduction de 

musique enregistrée au début des années 2000 (1.2). Une telle transformation ne semble pas marquer 

dans les mêmes proportions le spectacle vivant (1.3).
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1.1.  Lôautoproduction : un phénomène ancien  

Lôautoproduction de musique enregistrée  est un phénomène ancien . Au début de la 

commercialisation de la musique, dans les ann®es 1920, le r¹le de producteur de musique nôexiste pas en 

tant que tel 3. Puis, malgr® son apparition progressive et sa prise dôimportance, certains artistes choisissent 

dôautoproduire leur musique d¯s la fin des ann®es 1960, en particulier dans les esth®tiques ç indés  ». 

Ainsi, certains artistes ï des courants underground  ou «  indés  » ï cr®ent leur propre label pour sô®manciper 

des multinationales discographiques, ¨ lôinstar de groupes comme The Velvet Underground 4. Une telle 

tradition dôind®pendance ¨ lô®gard des majors marquera quelques ann®es plus tard le mouvement punk et 

continuera de caractériser une partie du rock des années 1990.  

Lôautoproduction de spectacle vivant ne peut, pas plus que la musique enregistrée, être 

considérée comme un phénomène récent . Il suffit de revenir sur les concerts des courants 

underground  et «  indés  è, ou simplement sur les concerts dôune diversit® dôartistes, en particulier 

émergents, au  cours du 20 ième  si¯cle, pour le prouver. De surcro´t, le ph®nom¯ne de lôautoproduction a pu 

être plus ou moins fortement marqué en raison de la faible proportion de producteurs dans certaines 

esthétiques (musiques traditionnelles, certains courants du jaz z, de la musique classique, du rap, du métal, 

etc.).  

De mani¯re g®n®rale, si lôautoproduction concerne aussi des artistes confirm®s, elle a toujours 

caractérisé une grande part des artiste s en phase dô®mergence. Autoproduire un spectacle vivant 

ou de la musique enregistrée peut constituer une opportunité pour être «  repéré  », puis «  signé  » dans 

une maison de disque.  

N®anmoins, si lôautoproduction nôest pas un ph®nom¯ne nouveau, cela ne signifie pas quôelle a les mêmes 

ressorts ou les m°mes effets ¨ plusieurs ann®es dôintervalle. En lôoccurrence, il semble que, depuis le d®but 

des années 2000, le phénomène connaisse un tournant important.  

 

1.2.  Le tournant numérique  des années 2000  et 

ses impacts sur lôautoproduction de musique 

enregistrée  

Plusieurs raisons permettent de comprendre pourquoi les années 2000 ont constitué un tournant pour 

lôautoproduction de musique enregistr®e : la crise du disque (1.1.1), les évolutions techniques et 

numériques, qui se traduisent par  une d®mocratisation dôune partie de la production musicale, et les 

transformations de la consommation de musique (1.1.2).  

 

 

3 Floren t Mazzoleni, «  Producteur de musique  » dans Encyclopédie Universalis , En ligne -  consulté le 5 juillet 
2018.  
4 Stéphane Koechlin, «  Rock indépendant  » dans Encyclopedia Universalis , En ligue -  consulté le 5 juillet 2018.  
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1.2.1.  La crise de lôindustrie du disque 

Le premier facteur permettant de comprendre lôessor de lôautoproduction est li® ¨ la crise qui ma rque 

lôindustrie du disque au d®but des ann®es 2000. Alors que le disque , au cîur de lô®conomie de la 

musique, ®tait lôobjet autour duquel la diffusion musicale se structurait (radios et lieux musicaux diffusant 

des disques, concerts comme outils de promot ion dôalbums)5, il semble que le début des années 2000 

marque un coup dôarr°t ¨ sa centralit®6. En effet, entre 2002 et 2006, le chiffre dôaffaire du march® franais 

du disque a été marqué par une baisse de 33% 7. Si aujourdôhui le march® est reparti ¨ la hausse 8, il nôa 

toutefois pas retrouv® sa valeur dôavant crise : le chiffre dôaffaire du march® en 2017 repr®sente seulement 

40% de celui dôil y a 15 ans9.  

Si lôon explique souvent cette crise ¨ lôaune de lôarriv®e du num®rique, il convient de préciser les  

diff®rentes causes qui agissent simultan®ment. Dôabord, les modes de consommation  de la musique 

tendent à changer  : les publics  valorisent de plus en plus la logique de lôacc¯s ¨ celle de la propri®t®10 . 

Ensuite, de nombreuses voix se sont élevées pour dén oncer lôimpact des r®seaux peer - to - peer  dans cette 

crise, présentant le téléchargement illégal comme une cause majeure de la chute des ventes de disques. 

N®anmoins, lôacc¯s ¨ la musique en ligne de façon légale et payante  émerge aussi de manière rapide, 

si bien que les sources de revenus des producteurs de musique enregistrée tendent à se transformer. Entre 

2002 et 2016, la part des revenus des producteurs issus de ventes numériques est passée de 0 à 30% , 

alors que celle issue des ventes physiques a chuté de plus de moitié (de 94% à 46%) (g raphique 1).  

Si, dôune mani¯re g®n®rale, les producteurs phonographiques sont confront®s au caract¯re d®sormais 

structurellement déficitaire de la production locale, les  producteurs indépendants sont le s plus gravement 

touchés 11 . 

Graphique 1  -  Évolution des revenus des producteurs de musique enregistrée ( 2002 - 2016 )  

 
Lecture  : les ventes physiques sont passées de 94% des revenus en 2002 à 46% en 2016 . 

 

5 Antoine Hennion, Les professionne ls du disque. Une sociologie des variétés , Paris, Anne -Marie Métaillé, 1981.  
6 Jean-Samuel Beuscart, «  Lôindustrie du disqueЃ: bilan et perspectives » dans La musique, une industrie, des 
pratiques , Paris, La Documentation Française, 2008, p. 65 Ά79.  
7 Syndi cat National de lôEdition Phonographique, Lôactualit® du march® du disque, Paris, SNEP, 2006.  
82017 est la deuxième année consécutive de croissance significative du marché depuis la crise du disque. SNEP, 
Economie de la production musicale -  Edition 2018 , 2018.  
9Ibid. , p.  8.  
10  Philippe Pestanes et Gregory Hachin, Comment diffuseurs et institutions culturelles doivent - ils se réformer à 
lô¯re du num®riqueЃ?, Kurt Salmon, Forum dôAvignon, 2014. 
11  Jean-Baptiste Gourdin, Création musicale et diversité à lô¯re num®rique. Rapport au Ministre de la culture et 
de la communication , 2011.  
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Source  : données issu es du rapport «  Musique  : renforcer la puissance et la diversité de la production indépendante  è de lôUPFI.  

Réalisation : construction de la base de données et réalisation des graphiques, Agence Phare .  

Face à cet essor et aux évolutions des modes de consom mation quôil induit, on assiste ¨ des 

transformations des modèles économiques  dans le secteur de la musique 12 . Les modèles traditionnels 

(par exemple lôachat dôun Compact Disc) trouvent leur pendant en version num®rique (par exemple lôachat 

dôun album au format mp3). Surtout, la croissance du secteur de la musique doit beaucoup au 

segment du spectacle vivant (les concerts) 13 .  

Lôadoption dôune perspective historique conduit ¨ ne pas penser cette crise de lôindustrie musicale comme 

étant la première. En effet, les changements technologiques pass®s, li®s ¨ lôapparition de la radio, du 33 

tours ou de la cassette, avaient eux aussi questionn® lôorganisation de lôindustrie et de ses acteurs14 .  

La pr®sente ®tude constitue, de ce point de vue, un ®l®ment dôanalyse de la façon dont la crise du disque 

a transformé l e secteur musical . Elle interroge dans quelle mesure elle a fait évoluer les modalités selon 

lesquelles les artistes sont produits, quôil sôagisse dôartistes ®mergents ou de ceux dont le contrat nôa pas 

été re nouvelé au moment de cette crise (en 2008, ces derniers sont pour la première fois plus nombreux 

que les contrats signés 15).  

 

1.2.2.  La démocratisation de la production et de la promotion 

musicales  

Le second facteur permettant de comprendre lôessor de lôautoproduction de musique enregistrée au début 

des années 2000 est lié à la démocratisation de la production et de la promotion musicales .  

La production de musique enregistrée est devenue récemment plus accessible avec la 

démocratisation des «  home studios  » . En e ffet, les studios d'enregistrement aménagés chez soi 

(rassemblant lôensemble des outils permettant d'enregistrer ou de produire des musiques et des sons, de 

les traiter et de les mixer) sont devenus accessibles avec lôabaissement des prix des outils informatiques 

et la démocratisation de leur usage. Le travail sur ordinateur (Musique Assistée par Ordinateur) et 

lô®volution des modes de cr®ation tendent ¨ remplacer les bandes magn®tiques et les outils analogiques, 

permettant dôacc®der ¨ des conditions dôenregistrement optimales et à des effets sonores de qualité sans 

passer par un studio dôenregistrement16 . Plus récemment, la valorisation du DIY («  Do It Yourself  ») 

renforce encore cet attrait pour lôautoproduction ï « à la maison  » ï des artistes de la musique. Néanmoins, 

les changements induits par la démocratisation des «  home studios  » valent surtout pour les 

musiques amplifiées . La question de lôenregistrement des instruments en acoustique reste enti¯re. 

Lôautoproduction de musique classique et dôune partie du jazz ne peut °tre analys®e au prisme dôun accès 

facilité aux «  home studios  è. Lô®tude portera une attention particuli¯re aux diff®rentes logiques 

dôautoproduction en fonction des esth®tiques.  

 

12  J.-S. Beuscart, «  Lôindustrie du disqueЃ: bilan et perspectives », art cit.  
13  Ibid.  
14  Marc Bourreau et Benjamin Labarthe -Piol, «  Le peer to peer et la crise de lôindustrie du disque  », Réseaux , 
2004, vol.  3, n o 125, p. 17 Ά54.  
15  SNEP, Lô®conomie de la production musicale, 2009, 2009.  
16  F. Mazzoleni, «  Producteur de musique  », art cit.  
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Lôaccessibilit® de lôautoproduction est par ailleurs renforc®e par lôessor du financement 

participatif 17  lié au développement du crowdfunding . Il permet simultanément de collecter des fonds pour 

financer la production, de tester lôint®r°t du projet aupr¯s dôune base de fans et de sôextraire des circuits 

traditionnels de financement de la production et de la distribution 18 . Au -delà du financement participatif,  

des aides financières à la production ciblant les artistes de la musique autoproduits ont 

r®cemment ®merg®. Les aides de lôADAMI, de la SACEM ou encore du FCM 19  appuient ainsi 

lôautoproduction de musique enregistr®e et ciblent une diversit® dôesth®tiques recouvrant les 

musiques amplifi®es ou non. Lô®mergence de ces aides participe de lôessor de lôautoproduction musicale 

autant quôelles en témoignent. Cette étude analysera précisément leur rôle dans les trajectoires 

dôautoproduction des artistes de la musique.  

Si la production de musique enregistr®e sôest d®mocratis®e, côest aussi le cas de sa promotion. Les 

révolutions informatique et n umérique ont en effet rendu la promotion plus accessible . Au cours des 

ann®es 2000, le d®veloppement des r®seaux sociaux et des plateformes en ligne dôautopromotion, telles 

que Myspace, est venu court -circuiter la chaîne de valeur musicale existante. Ce ty pe de plateforme 

convient ¨ la fois aux artistes renomm®s (qui peuvent lôutiliser comme un outil de communication et de 

marketing efficace) et aux artistes non -signés, à faible notoriété, pour toucher un public plus large. Ces 

plateformes ont un rôle de co nstruction de notoriété très important 20 . De surcroît, les artistes 

peuvent cr®er un site personnel leur permettant de diffuser leur musique, accompagn®e dôinformations, 

dô®l®ments graphiques, etc.21. Plus r®cemment, lôessor fulgurant des r®seaux sociaux (Facebook, 

Instagram, Snapchat, etc.) constitue des vecteurs importants de promotion accessibles aux artistes.  

Si le d®veloppement dôInternet et des usages du num®rique ont d®mocratis® la promotion, il sôagit dôune 

activité qui reste très coûteuse en temps, et nécessite des compétences variées (graphisme, vidéo, etc.) 22 . 

Aussi, elle ne garantit pas lôacc¯s ¨ la notori®t®, dans un contexte o½ il peut °tre tr¯s difficile de se 

distinguer parmi lôensemble de lôoffre musicale existante sur Internet. Par ailleurs, il sôagit dôun outil de 

promotion efficace pour les esthétiques dont les publics sont des utilisateurs de ces réseaux. Certaines 

esthétiques (classique notamment, mais aussi jazz ou musiques traditionnelles) bénéficient moins de ces 

vecteurs de prom otion en raison de la sociologie et de lô©ge de leur public23 .  

 

Ainsi, la crise de lôindustrie du disque dôune part et la d®mocratisation de lôacc¯s ¨ la production de musique 

enregistr®e et ¨ sa promotion dôautre part favorisent une acc®l®ration du ph®nom¯ne de lôautoproduction 

de musique enregistr®e au d®but des ann®es 2000. N®anmoins, le processus ¨ lôîuvre ne doit pas °tre 

uniformisé, dans la mesure où les transformations liées aux révolutions numériques et technologiques 

affectent la production de musi que enregistrée différemment selon les esthétiques considérées.  

 

 

17  Stéphane Onnée et Sophie Renault, «  Le financement participatifЃ: atouts, risques, conditions de succ¯s », 
Gestion , 2013, n o 3, p. 54 Ά65.  
18 Ibid.  
19  Notons que lôaide ¨ lôautoproduction phonographique du FCM a ®t® ajourn®e d®but 2019.  
20  Jean-Samuel Beuscart, «  Les transformations de lôinterm®diation musicale. La construction de lôoffre 
commerciale de musique en ligne en France  », Réseaux , 2007.  
21  J.-S. Beuscart, «  Lôindustrie du disqueЃ: bilan et perspectives », art cit.  
22  Ibid . 
23  BIPE et DEPS, Approche générationnelle des pratiques culturelles et médiatiques , Paris, DEPS, Ministère de la 
Culture et de la Communication, 2007.  
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1.3.  Une transformation moins marquée de 

lôautoproduction de spectacle vivant  

Si un tournant semble marquer lôextension de lôautoproduction de musique enregistr®e au d®but des 

années 2000, le cha ngement est moins visible concernant lôautoproduction de spectacle vivant. 

En effet, les révolutions numérique et technologique touchent moins directement la production de spectacle 

vivant. La densité de producteurs de spectacles vivants semble par ailleurs variable selon les esthétiques, 

si bien que lôautoproduction de spectacle vivant dans certaines esth®tiques comme le j azz dans une certaine 

mesure , la musique classique, les musiques tradit ionnelles mais aussi le métal et certains courants 

musicaux alternatifs et underground a toujours été relativement courante. De même, dans certaines 

esthétiques, comme le rap, le hip -hop ou  lô®lectro, les producteurs de spectacle vivant ne concernent que 

les artistes à fort succès tandis que les artistes à plus faible notoriété font face à de rares possibilités de 

production. Dans ces cas, lôautoproduction de spectacle vivant ne constitue pas un ph®nom¯ne nouveau 

et semble moins marquée par  des transformati ons récentes.  

Des dispositifs r®cents tendent malgr® tout ¨ t®moigner du d®veloppement de lôautoproduction de spectacle 

vivant, en participant ¨ lôencadrer l®galement. Le Guichet unique de spectacle occasionnel (Guso) a ®t® 

cr®® en 1999 ¨ lôinitiative de lôEtat et des organismes de protection sociale. Il permet ¨ une structure ou 

un particulier, dont lôorganisation de spectacle nôest pas lôactivit® principale, de salarier un artiste pour un 

spectacle. Lôartiste est ainsi r®mun®r® par lôorganisateur, qui nôexerce pa s le métier de  producteur. De la 

même façon, le dispositif des «  cafés cultures  », expérimenté entre 2012 et 2014 et déployé depuis sur 

lôensemble du territoire national, est un fonds qui vise ¨ faciliter la r®mun®ration dôartistes pour leurs 

concerts par des lieux dôune capacit® de moins de 200 places, dont la principale activit® nôest pas le 

spectacle (cafés, bars,  etc. ).   

En revanche, il est ¨ noter quôil nôexiste pas lô®quivalent des aides ciblant lôautoproduction de musique 

enregistrée pour le  spectacle vivant, bien que des artistes ï en tant que producteurs de spectacle vivant ï 

puissent solliciter des aides visant les producteurs de spectacle en général.  

 

Il est donc primordial de ne pas confondre lôautoproduction de spectacle vivant et de musique enregistrée. 

En effet, les  logiques structurelles de d®veloppement de lôautoproduction dans le spectacle vivant 

et la musique enregistrée diffèrent. En outre,  les artistes qui autoproduisent leur musique 

enregistr®e nôautoproduisent pas n®cessairement leur spectacle vivant, et inversement . 

 

En somme, si le ph®nom¯ne de lôautoproduction des artistes de la musique nôest pas nouveau, il se 

caractérise par une nouvelle ampleur, depuis le milieu des années 2000, dans le secteur de la musique 

enregistrée. Cependant, ce phénomène reste mal connu  : les diff®rentes modalit®s dôautoproduction, les 

effets des esth®tiques sur les possibilit®s et contraintes dôautoproduction ainsi que  les différences entre 

autoproduction de musique enregistrée et de spectacle viva nt sont à ce jour peu explorés.  

Plusieurs questions demeurent donc en suspens  et cette ®tude a pour objectif dôinitier leur exploration. 

Elles sont relatives aux contours du ph®nom¯ne prot®iforme de lôautoproduction, aux cons®quences de 

lôautoproduction sur les trajectoires des artistes de la musique dôune part et sur la fili¯re musicale dôautre 

part.   
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PARTIE N° 1 

2. 
Le cadrage 
ÔÈïÏÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 
 

 

 

 

 

 

Pour mener ¨ bien cette ®tude exploratoire sur lôautoproduction des artistes de la musique, il est nécessaire 

de cadrer le raisonnement en d®finissant les notions dôartiste (2.1) et dôautoproduction (2.2),  avant de 

proposer une probl®matique permettant de traiter lôensemble des questionnements de lô®tude (2.3).  
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2.1.  Définir la notion  dôartiste 

Travailler sur les artistes autoproduits impose  de définir au préalable ce quôest un artiste. Cette premi¯re 

étape est essentielle mais nôa rien dô®vident, tant les critères sont variés et les définitions plurielles 24 .  

Dans cette étude, nous con sidérons « l'artiste - interprète ou exécutant [comme étant] la personne 

qui repr®sente, chante, r®cite, d®clame, joue ou ex®cute de toute autre mani¯re une îuvre 

littéraire ou artistique, un numéro de variétés,  de cirque ou de marionnettes. » 25 . Notons que l es 

artistes peuvent également être auteurs -compositeurs et cumuler les fonctions en interprétant eux -mêmes 

leurs îuvres. Nous faisons le choix dôexclure de lô®tude les artistes amateurs  qui « ne reoivent (é) 

aucune rémunération, mais tirent leurs moyens h abituels dôexistence de salaires ou de revenus ®trangers 

aux diverses activités artistiques des professions du spectacle » 26 .  

Lôartiste- interprète dispose du «  droit au respect de son nom, de sa qualité et de son interprétation. Ce 

droit inaliénable et imp rescriptible est attaché à sa personne. Il est transmissible à ses héritiers pour la 

protection de l'interprétation et de la mémoire du défunt.  »27 . Par ailleurs , «  la fixation de sa prestation, 

sa reproduction et sa communication au public »  sont soumises ¨ lôautorisation ®crite de lôartiste28 .  

 

2.1.  D®finir lôç autoproduction  »  

Avant de d®finir lôautoproduction, nous proposons de rappeler les d®finitions juridiques du producteur de 

musique. Concernant dôabord le producteur de musique enregistrée , il est défini p ar le Code de la 

propriété intellectuelle comme étant « la personne, physique ou morale, qui a l'initiative et la responsabilité 

de la première fixation d'une séquence de son  »29 .   

Concernant ensuite le producteur de spectacle vivant , le cadre juridique d®finit la notion dôentrepreneur 

de spectacle s vivants de la façon suivante  : «  Est entrepreneur de spectacles vivants toute personne qui 

exerce une activité d'exploitation de lieux de spectacles, de production ou de diffusion de spectacles, seul  

ou dans le cadre de contrats conclus avec d'autres entrepreneurs de spectacles vivants, quel que soit le 

mode de gestion, public ou privé, à but lucratif ou non, de ces activités »30 . La définition juridique 

dôentrepreneur de spectacle est donc plus large que celle de producteur car elle recouvre trois catégories  : 

les exploitants, les producteurs et les diffuseurs. Sôagissant des producteurs de spectacle, ils peuvent °tre 

définis de la façon suivante  : « le producteur du spectacle ou l'entrepreneur de tourn ées est l'entrepreneur 

qui a la responsabilit® du spectacle. ê ce titre, il choisit une îuvre, sollicite les autorisations de 

 

24  Raymonde Moulin, «  De lôartisan au professionnelЃ: lôartiste », Sociologie du travail , 1983, vol.  25, n o 4, p. 388
Ά403.  
25  Article L. 212 -1 du Code de la propriété intellectuelle .  
26  Art. 1 er du décret n° 53 -1253 du 19 d®cembre 1953 relatif ¨ lôorganisation des spectacles amateurs et leurs 
rapports avec les entreprises de spectacles professionnelles.  Notons que lôarticle 32 de la loi du 7 juillet 2016 

relative ¨ la libert® de la cr®ation, ¨ lôarchitecture et au patrimoine, stipule quô« est artiste amateur dans le 
domaine de la cré ation artistique toute personne qui pratique seule ou en groupe une activité artistique à titre 
non professionnel et qui nôen tire aucune r®mun®ration » . 
27  Art. L. 212 -2 du Code de la propriété intellectuelle.  
28  Art. L. 212 -3 du Code de la propriété intellectuelle.  
29  Article L. 213.1 du Code de la propriété intellectuelle.  
30  Article L7122 -2 du Code du travail.  
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repr®sentation de cette îuvre, conoit et monte les spectacles, coordonne les moyens humains, financiers, 

techniques et artistique s n®cessaires et assume le risque financier de sa commercialisation. (é) Outre la 

responsabilité du spectacle, le producteur et l'entrepreneur de tournées, s auf  s'ils sont simplement 

diffuseurs, ont la responsabilité d'employeurs à l'égard du plateau artis tique. Cette notion de plateau 

artistique désigne les artistes - interprètes et le cas échéant le personnel technique attaché directement à 

la production  »31 .  

En creux, lôautoproduction peut alors °tre d®finie comme le contrôle et la responsabilité de la 

pro duction aux niveaux tant juridique que financier, par un artiste ou par un groupe dôartistes, 

dans le spectacle vivant comme dans la musique enregistrée . Si cette définition a le mérite 

dôenglober lôautoproduction des artistes de la musique, quôil sôagisse du spectacle vivant ou de la musique 

enregistr®e, elle souffre dôun manque de pr®cision dans ses contours. Or, cette pr®cision de d®part est 

n®cessaire au cadrage de lôobjet dô®tude. Aussi, nous proposons de d®finir pr®cis®ment ce que recouvre 

lôautoproduction de musique enregistr®e dôune part (2.2.1) et de spectacle vivant dôautre part (2.2.2).  

 

2.1.1.  Lôautoproduction de musique enregistr®e 

Pour d®finir lôautoproduction de musique enregistr®e, nous proposons une formulation par la n®gative dans 

la mesure où la  production de musique enregistrée est contrôlée et prise en charge par un tiers ï une 

maison de disque ï dans le cadre dôun contrat dôartiste sign® entre un artiste et une maison de disque.  

Aussi, nous considérons que toute production musicale réalisée h ors de ce contexte contractuel relève 

dôune autoproduction, dans la mesure o½ la responsabilit® et le contr¹le artistique, juridique et financier 

rel¯ve dans ce cas de lôartiste. Nous considérerons alors comme autoproduits des artistes sous 

contrat de lice nce, sous contrat de distribution ou nôayant signé aucun contrat avec un 

producteur de musique enregistrée .  Concr¯tement, lôartiste qui autoproduit sa musique enregistr®e 

assume les activit®s dôenregistrement et de mixage.  

 

2.1.2.  Lôautoproduction de spectacle vivant 

De la m°me mani¯re que pour la d®finition de lôautoproduction de musique enregistr®e, nous proposons 

une formulation par la n®gative. Il sôagit de consid®rer comme relevant de lôautoproduction toute 

production de specta cle vivant musical r®alis®e hors du cadre o½ lôartiste est salari® par un tiers 

producteur de spectacle , titulaire de la licence des entrepreneurs de spectacle de 2 ème  catégorie  

(encadré 1 ) 32 .  Notons néanmoins que les réalités du métier des détenteurs de la  licence de 2 ème  catégorie 

peuvent être variables. Certains  investissent dans la production du spectacle le temps de la tournée 

(tourneurs) pendant que dôautres investissent dans les phases de production du spectacle en amont de la 

tournée 33 .  

 

31  Circulaire d'application du 13 juillet 200 0 relative à la licence d'entrepreneur de spectacles vivants.  
32  Les producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées  (Licence de 2 ème  catégorie)  ont « la responsabilité 
dôun spectacle et notamment celle dôemployeur ¨ lô®gard du plateau artistique » (art. D7122 -1 du Code du travail).  
33  De la m°me mani¯re, dans le cadre de la musique enregistr®e, lôensemble des artistes consid®r®s comme 
« produits  è ne b®n®ficient pas dôun investissement similaire dans la production de leur musique. Le fait dô°tre 
produit ne recouvre pas une r®alit® univoque et ne signifie pas que lôartiste nôinvestit pas une partie de ses fonds 
propres dans la production.  
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Encadré 1 - Les trois  ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄÅ ÌÉÃÅÎÃÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ ÄÕ 

spectacle 

La licence de 1 ère  catégorie concerne les exploitants de lieux de spectacle  aménagés pour 

les représentations publiques.  

La licence de 2 ème catégorie concerne les producteurs de spectacle et le s entrepreneurs 

de tournées  ayant la responsabilit® du plateau artistique, notamment celle dôemployeur. 

La licence de 3 ème catégorie concerne les diffuseurs de spectacle ayant la charge, dans 

le cadre dôun contrat, de lôaccueil du public, de la billetterie  et de la sécurité des 

spectacles, mais ®galement les entrepreneurs de tourn®es nôayant pas la responsabilit® du 

plateau artistique.  

Notons quôun professionnel peut d®tenir une ou plusieurs licences. 

 

Autrement dit, toute production de spectacle vivant mu sical réalisée par un artiste ou par une structure 

quôil g¯re ï ou dont lôobjet est de porter son projet musical ï rel¯ve dôune autoproduction. Dans ce cas de 

figure, lôartiste investit en propre dans la production de son spectacle et assume la responsabil ité des 

phases de cr®ation, de r®p®tition, de finalisation du projet artistique, dôorganisation de la tourn®e.  

 

Ces d®finitions permettent de cadrer lôanalyse men®e. N®anmoins, cela ne doit pas conduire ¨ d®velopper 

une conception uniformis®e de lôautoproduction et des projets autoproduits. En effet, nous porterons une 

attention particulière à la diversité des artistes autoproduits et des modèles ï économiques , 

juridiques, entrepreneuriaux ï qui sous -tendent lôautoproduction des artistes de la musique. Nous 

questionnerons par ailleurs lôexistence de diff®rentes faons dont les artistes de la musique autoproduisent 

leur musique enregistrée ou leur spectacle.  

 

2.2.  La probl®matique de lô®tude 

Lôanalyse du contexte dans lequel sôinscrit lôautoproduction et le cadrage théorique nous permettent de 

poser une probl®matique qui recouvre lôensemble des questionnements trait®s dans cette ®tude :  

Comment le ph®nom¯ne de lôautoproduction affecte - t - il la trajectoire des artistes et les 

logiques dôorganisation du secteur musi cal ? 

Pour traiter cette problématique, nous porterons un regard sur la diversité des artistes et sur le 

caract¯re prot®iforme des mod¯les dôautoproduction.  
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PARTIE N° 1 

3. 
La méthodologie de 
ÌȭïÔÕÄÅ 
 

 

 

 

 

 

 

Cette ®tude exploratoire sôappuie sur une analyse documentaire approfondie (3.1) et sur une enquête de 

terrain men®e aupr¯s de professionnels du secteur et aupr¯s dôartistes autoproduits (3.2).  
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3.1.  Lôanalyse documentaire 

Nous avons mené une analyse documentaire structurée autour de deux corpus maje urs  :  

· un corpus de documents scientifiques  portant sur différentes thématiques  soulevées dans 

lô®tude ;  

· un corpus de «  sources primaires  » qui rassemble les supports dôaccompagnement et de 

conseil à destination des artistes, les rapports des syndicats ou centres de ressources du secteur, 

etc.  

Compte - tenu de la faible littérature scientifique juridique existante dans ce domaine, nous avons sollicité 

une avocate, pour quôelle traite de questions pr®cises soulev®es par lôautoproduction musicale. Il sôagit de 

Maître Florence Cottin -Perreau, spécialiste de la propriété littéraire et artistique, de la propriété 

intellectuelle, de droit de la musique et du spectacle, de droit du travail et de droit commercial.  

 

3.2.  Les entretiens semi - directifs auprès des 

profession nels du secteur et des artistes  

Lô®tude sôappuie par ailleurs sur des entretiens semi-directifs men®s aupr¯s dôune pluralit® dôacteurs. Nous 

avons rencontré 5 2  professionnels diversifiés du secteur lors de 4 3  entretiens . Nous avons par 

ailleurs rencontré 3 2  artistes, membres (directeurs artistiques  notamment ) ou managers de 

projets autoproduits lors de 30 entretiens .   

Lôanalyse men®e porte une attention particuli¯re ¨ distinguer ce qui rel¯ve de discours situ®s et ce qui 

relève de discours objectivés 34  dans les propos des enqu°t®s. Côest notamment en croisant les discours 

entre eux, mais ®galement en les confrontant aux sources juridiques et administratives existantes quôil est 

possible de distinguer finement ces deux types de discours.  

 

Nous nous appu yons sur ce matériau pour dresser deux ensembles de résultats dans le cadre de cette 

étude exploratoire qualitative . Le premier porte sur le lien entre les transformations récentes du secteur 

musical  et  lôessor de lôautoproduction (partie 2) et le second sur les trajectoires des artistes autoproduits 

et les difficult®s quôils rencontrent en contexte dôautoproduction (partie 3).  

 

 

 

 

34  Nous utilisons le terme de discours situés lorsque les acteurs en présence parle nt en fonction de leur position 
dans le champ et défendent alors un avis suivant des intérêts spécifiques.  
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PARTIE 2. 
Transformation 
du secteur 
musical et 
autoproduction  
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Le ph®nom¯ne de lôautoproduction des artistes de la musique questionne lôorganisation du secteur, les 

positionnements et rapports de force des acteurs mais aussi lô®volution des m®tiers du secteur  musical. Il 

est néanmoins important de rappeler que si la crise du disque a particulièrement touché les maisons  de 

disque au début des années 2000, les recettes liées au spectacle vivant semblent quant à elles ne pas 

subir une telle crise  sur la période concernée 35 .  Surtout, lôautoproduction de musique enregistr®e et de 

spectacle vivant sont marqué es par des process us de transformation différenciés  : lôintensification du 

phénomène est plus marquée pour la musique enregistrée que pour le spectacle.  Dès lors,  les impacts de 

lôautoproduction de spectacle vivant et de musique enregistr®e  sur le secteur musical n®cessitent dô°tre 

questionnés  de façon indépendante et de ne pas être homogénéisées a priori.   

Lôautoproduction des artistes de la musique marque une transformation de la cha´ne de valeur de la 

musique et du rôle structurant des acteurs de la production ï les ma isons de disque et les producteurs de 

spectacle ï dans ce champ (1). Surtout, de nouveaux acteurs, partenaires et accompagnateurs des artistes 

autoproduits, émergent et occupent une place contrastée dans l e secteur  musical (2). Ces deux processus 

reflètent  un changement de paradigme dans la production artistique, relevant de moins en moins 

fr®quemment dôun investissement ext®rieur sur un artiste salari® et plus souvent dôun investissement de 

lôartiste lui-même pour financer sa production. Cette transformati on a des effets diversifiés  sur la filière 

musicale (3).  

 

 

 

 

 

 

35  En 2016, la diffusion de spectacles de musiques actuelles et de variétés a généré 813 millions de recettes de 
billetterie. Entre 2006 et 2016, les recettes de billetterie des rep résentations payantes ont augmenté en moyenne 
de 6% par an. CNV, Les entreprises de spectacle de variétés. Caractéristiques économiques, sociales et principaux 
éléments dô®volution. 2012-2014. , CNV, 2017.  
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PARTIE N° 2 

1. 
La transformation 
du rôle joué par les 
acteurs de la 
production  

 

 

 

 

Lôautoproduction des artistes de la musique questionne le r¹le traditionnel des maisons de 

disque et des producteurs de spectacle . En lôoccurrence, les maisons de disque tendent ¨ °tre 

marquées par un double processus de diminution de leur place dans le champ de leur activité traditionnelle 

et de diversification de leurs activit®s (1.1). Dans le cas de lôautoproduction de spectacle vivant, les 

producteurs semblent avoir un investissement variable tout en restant des acteurs centraux (1.2).  
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1.1.  Vers une évolution du rôle des maisons de 

disque  ? 

Les maisons de disque sont des acteurs majeurs et centraux de lôindustrie musicale. Traditionnellement, 

les r¹les couverts par les maisons de disque ®taient de produire et dô®diter des îuvres phonographiques 

en prenant dôabord en charge la conception et la fabrication des îuvres musicales (le pressage dôun album 

par exemple), puis en sôoccupant de les promouvoir et de les distribuer. Dès lors que certains artistes 

se positionnent comme producteurs et montent leur propre label, la structuration et 

lôorganisation de lôindustrie musicale en viennent ¨ °tre modifi®es.  

La crise du disque sôest traduite dans la faon dont les maisons de disque sôimpliquent dans le 

secteur musical et dans leurs modalit®s dôinvestissement dans la production musicale. Il semble 

quôelles tendent à minimiser la prise de risque  quôelles prennent en produisant des artistes disposant déjà 

dôune certaine notori®t® (1.1.1), et que les contrats sign®s entre les maisons de disque et les artistes 

comprennent de moins en moins le financement de lôenregistrement (1.1.2). Si les rôles de repérage 

dôartistes ®mergents et de production de musique enregistrée semblent se réduire, les maisons de disque 

d®veloppent en parall¯le dôautres activit®s afin de pr®server leur positionnement dans lôindustrie de la 

musique (1.1.3).  

 

1.1.1.  La réduction du rôle de repérage des maisons de 

disque  

Lô®volution du r¹le des maisons de disque dans la production se traduit dôabord par leur moindre 

investissement dans le rep®rage de talents ®mergents et dans lôaccompagnement de leur 

première production, pour au contraire investir fortement une fois que des artistes on t déjà été 

repérés (succès critique, succès public) et ont parfois déjà auto produit leur musique. Cette analyse , 

rap portée par l a plupart des  professionnels enquêtés , se traduirait par une transformation  des rôles 

accordés aux directeurs artistiques dans l es maisons de disque. Ceux -ci auraient alors moins un rôle de 

« dénicheur  è, de rep®rage dôartistes ou de tendances ®mergentes que dôidentification des artistes dont la 

notoriété connaît une forte croissance. Certains professionnels  enquêtés  évoquent ainsi  un déplacement 

du rôle des directeurs artistiques, qui ne sillonnent plus autant les salles de concert mais tendraient  dôabord 

à observer la notoriété des artistes en regardant « les vidéos les plus vues  »36  sur les plateformes et les 

réseaux sociaux. A pr emière vue, ces analyses portées par les professionnels enquêtés pourraient être 

nuancées  par les chiffres relatifs aux nouveaux talents et aux premières signatures parmi les artistes signés 

dans les majors 37 . Ces données peuvent toutefois être discutées (e ncadré 2).  

 

 

36  Entretien avec un a vocat spécialisé dans la propr iété intellectuelle et en droit des nouvelles technologies.   
37  Bearing Point, Evaluation de lôimpact du cr®dit dôimp¹t en faveur de la production phonographique, DGMIC, 
Ministère de la Culture et de la Communication, 2018.  



 

 

 

ETUDE EXPLORATOIRE SUR LôAUTOPRODUCTION DES ARTISTES DE LA M USIQUE  ___  RAPPORT FINAL___  24  

 

agencephare 

Encadré 2 ɀ Les politiques de signature des majors (Sony, 

Universal et Warner)  

Les données existantes sur les politiques de signatures des majors tendent à nuancer les 

discours dôune partie des professionnels enqu°t®s dans le cadre de cette ®tude exploratoire. 

En effet, parmi les 559 nouvelles signatures finalisées par les trois majors entre 2012 et 

2016, on compte 38  :  

ҍ 350 premières signatures  (pour des artistes nôayant jamais ®t® sous contrat) ;  

ҍ 448 nouveaux talents (au sens du CSA).  

Le critère de «  nouveau talent  è d®signe, au sens du Conseil sup®rieur de lôaudiovisuel (CSA), 

les artistes ne cumulant pas plus de 2 albums disque dôor distincts. Ainsi , de nombreux 

artistes déjà repérés et ayant constitué une «  fan base  » solide appartiennent à cette 

catégorie. De plus , dans un contexte de production dôEP ou de sons, la d®finition par nombre 

dôalbums vendus pour distinguer les nouveaux talents  est discutable.  

Par ailleurs, les «  premières signatures  è d®signent les artistes nôayant pas ®t® sign®s par un 

autre label pr®c®demment. Or, dans un contexte o½ lôautoproduction para´t °tre un 

ph®nom¯ne dôampleur, cet indicateur ne semble que partiellement pertinent pour prouver le 

rôle des majors dans la découverte de nouveaux talents.   

 

Pour certains professionnels enquêtés,  la réduction de la prise de risque  par les majors, consécutive 

de la crise du secteur musical (crise du disque et développement du streaming)  se  traduirait  

également par  des signatures moins fréquentes et moins rapides  («  avant, les labels signaient 

beaucoup plus vite  »39) et  par  des signatures r®alis®es aupr¯s dôartistes à la carrière le plus 

souvent déjà très développé e . Cette transformation des logiques de repérage des artistes émergents 

par les majors et les gros labels indépendants se manifeste également  parfois par la mise e n place de 

plateformes liées à la maison de disque. Ainsi, Tunecore constitue une base de rep®rage dôartistes pour 

Believe  ; côest un «  laboratoire  » pour détecter les nouveaux talents. Aux États -Unis, Spinnup a été 

rachetée par Universal Music  dans le mêm e but de repérer des artistes avant de les signer (explicitant cet 

objectif dans leur campagne ¨ lô®gard des artistes : «  faites -vous repérer  !  »).  En France, ce phénomène 

de rachat de start -up spécialisées dans le repérage de talents émergents se retrouve nt chez certains 

majors et gros labels ind®pendants. Les directeurs artistiques interviennent alors sur le choix dôartistes 

jouissant dôores et d®j¨ dôune relative notori®t®. 

Notons que  les aides  directes et indirectes  à la production phonographique ï qui représentent 35% 

des revenus des indépendants et 17% des revenus des majors ï favorisent le maintien de la prise de 

risques relative à  la production de nouveaux talents 40 , en particulier pour les petits labels , dont 

 

38  Ibid.  
39  Entretien avec une membre de lô®quipe de dirigeante du SMA.  
40  Bearing Point, Evaluation de lôimpact du cr®dit dôimp¹t en faveur de la production phonographique, op.  cit.  
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les pratiques diffèrent souvent des gros labels indépendants et des majors 41 .  Le cr®dit dôimpôt en faveur 

de la production phonographique (CIPP)  a ainsi un impact positif sur le nombre de signatures des petits 

labels qui font plus souvent un travail de d®couverte et dôinvestissement en faveur d es artistes 

émergents 42. La diminution de ce type dôaide aurait pour cons®quence un effet de concentration des 

producteurs phonographiques sur lôexploitation patrimoniale de leur catalogue et, pour les majors, sur la 

distribution de leur catalogue internation al.  

 

Ainsi, ces évolutions consécutives à la révolution numérique et à la crise du disque conduiraient 

les ma jors à surtout miser  sur des artistes identifiés comme potentiellement «  à succès  ». En 

lôoccurrence, cette tendance peut affecter encore davantage certaines esthétiques, comme la musique 

classique ou le jazz, dont les audiences ï en particulier en ligne ï sont plus restreintes.  

 

1.1.2.  Vers une diminution des contrats dôartiste au profit 

des contrats de licence et de distribution  

La diminution de lôinvestissement des maisons de disque dans la production de musique enregistrée se 

manifeste  par ailleurs dans les types de contrats signés entre les artistes et les maisons de disque 

(encadré 3). Dans le champ de la musique enregistrée, seulement une partie des  contrats concerne les 

d®marches dôautoproduction : les contrats de licence et les contrats de distribution , dans lesquels le 

contractant « producteur » est lui -même un artiste -producteur. Or  selon lôUnion des Producteurs 

Phonographiques Français Indépenda nts (UPFI) , les contrats de licence sont en très forte augmentation 

ces dernières années 43 . Une étude du Ministère de la Culture  estime par ailleurs  que les contrats de licence 

concernent 40% des contrats musicaux en 2016 44  et quôau cours des 10 derni¯res années, la majorité des 

artistes ont évolué vers un schéma contractuel basé sur la licence avec les producteurs de 

phonogrammes 45 . Au -delà des chiffres existants, cette transformation est perçue par certains acteurs de 

lôaccompagnement dôartistes en voie de professionnalisation  : «  aujourdôhui,  quand un label sôapproche 

dôun artiste, au maximum, côest pour un contrat de licence »46 . 

Simultanément, on assiste récemment à lô®mergence de contrats de distribution courts et 

relativement précaires (un an renouvelable ) proposés à certains artistes autoproduits 47  mais aussi à des  

 

41  Les producteurs de musique enregistrés ne doivent pas être uniformisés, dans leur taille, dans leur pratique et 
dans leur rapport aux artistes émergents. Des professionnels enquêtés, représentants des labels indépendants 
soulignent en entretien le r¹le quôils continuent de jouer dans le rep®rage des artistes ®mergents. La Fédération 
nat ionale des labels indépendants (FELIN), qui représente les intérêts des labels indépendants en France, affirme 
sur son site internet que les labels indépendants sont « les premiers découvreurs de talents et de véritables 
défricheurs de sons  » .  
42  Ibid.  
43  Union des producteurs phonographiques français indépendants, MusiqueЃ: renforcer la puissance et la diversit® 
de la production indépendante , 2017.  
44  Bearing Point, Synth¯se de lô®tude sur lô®valuation de la r®partition des r®mun®rations entre producteurs 
phonographiques et artistes - interprètes , Paris, DGMIC, 2017.  
45  Union des producteurs phonographiques français indépendants, MusiqueЃ: renforcer la puissance et la diversit® 
de la production indépendante , op.  cit.  
46  Entretien avec la responsable dôune SMAC situ®e dans une ville moyenne hors Ċle-de-France.  
47  Nicolas Richaud, «  La maison de disque Believe rachète Musicast et se renforce dans la musique urbaine  ». Les 
Echos , 29 décembre 2015.  
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contrats dits «  à la carte  »  présentés  comme simplifiés,  davantage à même de cibler l es besoins  des 

artistes  et  enfin comme étant  globalement plus avantageux financièrement 48 .  

 

Encadré 3 - Les différentes formes de contractualisation dans 

le champ de la musique enregistrée  

Différentes formes de contractualisation peuvent exister entre un artiste et le producteur, 

entre le producteur et le licencié, et entre le producteur et le distributeur.  

Avec le modèle des contrats de production phonographique avec exclusivité ou « 

contrat dôartiste è, lôartiste confie au producteur de phonogrammes le soin de proc®der au 

financement de lôenregistrement phonographique ainsi quô¨ sa fabrication lorsque le 

producteur est ®galement ®diteur. Lôartiste c¯de alors les droits dôexploitation (droits voisins) 

aff®rents ¨ lôîuvre suivant les modalit®s pr®vues dans le contrat. Ce faisant, le producteur 

contr¹le les conditions dans lesquelles lôîuvre est reproduite, distribuée, communiquée au 

public et incorpor®e dans une autre îuvre. Le producteur prend en charge lôensemble des 

investissements post -production et la commercialisation (opérations de promotion, de 

marketing, distribution physique et numérique). Le modèle d e contrats de production 

phonographique sans exclusivit® est similaire, mais lôartiste garde la possibilit® dôenregistrer 

de nouveaux phonogrammes avec dôautres producteurs, y compris pour des îuvres qui ont 

été produites au sein dudit contrat. Les contrat s dôartiste ont une double nature juridique, il 

sôagit ¨ la fois de contrats de cession de droits voisins et de contrats de travail.  

Avec le modèle des contrats de licence , le producteur de phonogrammes, qui est souvent 

un artiste ou un groupe qui sôautoproduit (on parle alors dôartiste-producteur), confie au 

licenci® (un ®diteur) lôensemble des op®rations li®es ¨ la fabrication et la commercialisation 

des enregistrements (marketing, promotion, distribution). Dans la plupart des cas, le licencié 

verse au p roducteur ou ¨ lôartiste-producteur, une avance financière qui permet de couvrir 

tout ou partie des dépenses liées à la production de ses enregistrements. Il rémunère 

®galement le producteur ou lôartiste-producteur par le biais de redevances qui sont défin ies 

dans le contrat.  

Avec le modèle du contrat de distribution , le producteur de phonogrammes et/ou 

lô®diteur, qui peut °tre lôartiste lorsquôil est artiste-producteur, confie lôop®ration de vente des 

enregistrements à une entreprise ou personne appelée d istributeur. Le distributeur, qui 

g®n®ralement obtient lôexclusivit® de la distribution sur un territoire donn®, sôassure de mettre 

en vente les phonogrammes sur le march® en sôaccordant avec le producteur (ou lôartiste-

producteur) sur un pourcentage du pr ix de vente à verser.  

 

 

 

 

48ê lôinstar des contrats proposés par Believe. Corentin Durand, «  Believe  : pourquoi le géant de la musique 
numérique derrière Jul et The Blaze lance trois labels  ? », Numerama, 7 juillet 2017.  
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Dans les années 1990, «  être signé  è signifiait avoir un contrat dôartiste avec une maison de disque. D¯s 

lors, celle -ci investissait dans lôartiste et prenait en charge la production de lôîuvre musicale ainsi que son 

édition, sa distribution et sa commercialisation. Aujourdôhui, ç être signé  » recouvre une réalité plus 

disparate . Les entretiens men®s aupr¯s dôune diversit® dôacteurs font appara´tre une pluralit® dôusages 

de cette expression. Celle -ci est en effet parfois utilisée dans les cas de signature de contrat de licence, 

voire de distribution, situations qui supposent que lôartiste produise lui-même s on enregistrement  et ne 

soit pas salarié par la maison de disque. Les majors ont même développé des labels spécifiques visant à 

signer des contrats de licence ou de distribution. ê lôinstar de Sony Music Entertainment  qui a créé Yelen  

musiques, le principe consiste à offrir à certains artistes une structure puissante de distribution sans les 

déposséder du contrôle artistique ni l eur imposer une stratégie promotionnelle.  

Enfin, si les contrats de licence et de distribution sont en nombre croissant, il apparaît simultanément dans 

lôenqu°te men®e que certains contrats dôartiste sont sign®s avec des artistes d®j¨ d®velopp®s. Encore une 

fois, cela révèle en creux le fait que les maisons de disque tendent à travailler avec des artistes disposant 

au pr®alable dôune certaine notori®t®.  

 

1.1.3.  Les nouvelles o ffres des maisons de disque  

Les nouvelles offres des maisons de disque suivent deux logiques très différentes et 

complémentaires . Dôun c¹t®, il semble que les maisons de disque proposent de nouvelles solutions allant 

vers la diminution de leur rôle de prod ucteur et de d®veloppeur dôartistes mais leur permettant dôoptimiser 

leur capacité à identifier des artistes à succès . La mise en place de plateformes de dépôt de sons (à 

la manière de Tunecore  ou Spinnup , appartenant respectivement aux groupes Believe  et Universal Music ) 

en est une illustration. De même, les maisons de disque investissent dans de nouveaux métiers permettant 

de mieux comprendre et de mieux tirer profit des nouveaux modes de consommation non physique de la 

musique. Suivant une logique simila ire, les maisons de disque ont testé dès les années 2000 des modèles 

de financement et dôorganisation de la production musicale par les auditeurs, ces derniers pouvant investir 

dans la production de lôalbum dôartistes qui leur plaisaient49 .  

Dôun autre c¹t®, pour r®affirmer leur r¹le dans le d®veloppement des carri¯res dôartistes et 

conserver leurs marges , certaines maisons de disque développent des contrats dits «  à 360°  » , 

parfois imposés aux artistes 50 ,  qui supposent que lôartiste confie lôensemble de son activité 

(enregistrement, organisation de concerts, vente de produits d®riv®sé) ¨ une seule entreprise. Ce type de 

contrat est une source de revenus importante pour le producteur qui diversifie ses activités en développant 

de nouveaux modèle s plus rentables, notamment liés au merchandising . Cela se traduit à la fois dans un 

mouvement de fragilisation des petites structures qui nôarrivent pas ¨ se diversifier et dans la diversification 

des rôles pris par les majors. Certains professionnels enq uêtés relatent ainsi une modification du paysage 

de lôindustrie musicale : « les gros maigrissent et les petits disparaissent (é).  Aujourdôhui, °tre uniquement 

producteur de disques est impossible, il faut faire le disque, le spectacle, lô®dition et lôimage » 51 . Néanmoins, 

 

49  Des sites tels quôartistshare.com ou sellaband organisent la rencontre entre des artist es sans label et des 
auditeurs. J. -S. Beuscart, «  Les transformations de lôinterm®diation musicale. La construction de lôoffre 
commerciale de musique en ligne en France  », art cit.  
50  Lôimposition de ce type de contrats est relat®e par plusieurs des enqu°t®s et corrobore une interview de Maître 
Jean-Marie Guilloux en 2014, publi®e sur le site de lôIRMA : http://www.irma.asso.fr/Tres -peu -de-contrats -d-
artiste  
51  Entretien mené avec un m embr e de lô®quipe de direction du FCM. 

 
 

http://www.irma.asso.fr/Tres-peu-de-contrats-d-artiste
http://www.irma.asso.fr/Tres-peu-de-contrats-d-artiste
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la disparition des «  petits labels  » relatée par certains professionnels doit être relativisée dans la mesure 

où certains dispositifs de politiques publiques, notamment le cr®dit dôimp¹t en faveur de la 

production phonographique (CIPP) 52 , c ontribuent à leur développement. Le CIPP a pour effet de 

favoriser lôemploi dans les TPE b®n®ficiaires du dispositif et de limiter les effets de concentration, puisquôil 

b®n®ficie ¨ un nombre croissant dôentreprises, sur lôensemble du territoire53 .  

Il sembl e ainsi que le métier de producteur, stricto sensu , ne soit plus soutenable dans un 

contexte de crise du disque . Loin dô°tre contradictoires, ces deux postures sont compl®mentaires et 

t®moignent dôun double positionnement des maisons de disque, soit dans un accompagnement intégral de 

la carri¯re de lôartiste et dans une diversification de ses activit®s pour combler lôactivit® de production 

déficitaire 54, soit dans un accompagnement plus r®duit, limit® au d®veloppement marketing et ¨ lôimage, 

voire uniquement  à la distribution.  

 

Ainsi, le d®veloppement des contrats de licence et des contrats de distribution t®moigne de lôaugmentation 

de lôautoproduction de musique enregistr®e. Parall¯lement, le r¹le des maisons de disque a ®volu®. Moins 

tourn® vers lôartistique et la prise de risque, il tend à favoriser une optimisation de la rentabilité  :  soit en 

ayant un rôle très limité uniquement sur des actions lucratives, soit en proposant des offres 

dôaccompagnement int®grales garantissant une rentabilité sur une partie  des produits (pas 

nécessairement musicaux) développés.  

 

1.2.  Lôinvestissement limit® des producteurs de 

spectacle vivant  

Les producteurs de spectacle vivant sont des entrepreneurs du spectacle  détenteurs de la licence de 2 ème  

catégorie (encadré 1). Néanmoins,  certains sont producteurs au regard du droit du travail mais exercent 

un métier de tourneur ou de booker (encadré 4).   

 

Encadré 4 ɀ Producteur de spectacle vivant, tourneur, 

booker  : éléments de définition  

Certains détenteurs de la licence dôentrepreneur du spectacle de 2 ème  catégorie sont 

producteurs au regard du droit du travail mais nôexercent pas un métier de producteur  à 

proprement parl® dans la mesure o½ ils nôinvestissent pas dans la conception et le montage 

 

52  Le cr®dit dôimp¹t ¨ la production phonographique (CIPP) a ®t® instaur® par la loi du 1er  août 2006.  
53  Bearing Point, Evaluation de lôimpact du cr®dit dôimp¹t en faveur de la production phonographique, op.  cit.  
54  Bearing Point, Synth¯se de lô®tude sur lô®valuation de la r®partition des r®mun®rations entre producteurs 
phonographiques et artistes - interprètes , op.  cit.  ; Bearing Point, Evaluation de lôimpact du cr®dit dôimp¹t en 
faveur de la production phonographique , op.  cit.  
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du spectacle. Des tourneurs et des bookeu rs peuvent en effet détenir cette licence bien que 

leur fonction divergent de celle des producteurs de spectacle vivant.  

Le  producteur de spectacle vivant « met en îuvre et finance tout ce qui est n®cessaire 

au montage, ¨ la production et ¨ la tourn®e dôun spectacle : équipes artistiques, techniques 

et administratives, salle, son, éclairages, décors, transport.  »55  

Le  tourneur  «  prend en charge la recherche de dates, le montage de la tournée et 

gère les déplacements, transports, hébergement, restauration de lôensemble de 

lô®quipe artistique. Le tourneur travaille pour des artistes dont il a reu mandat afin 

de rendre possible la diffusion de leur spectacle dans un maximum de lieux.  » 56 . 

Le  booker  prend en charge la recherche de date et de salle s.   

 

Rappelons que  dans le cadre de cette étude, nous considérons que les artistes autoproduisent leur 

spectacle d¯s lors quôils ne sont pas salari®s par un tiers titulaire dôune licence de 2ème  catégorie pour leur 

spectacle. Autrement dit, n ous consid®rons comme produits des artistes salari®s par un d®tenteur dôune 

licence de 2 ème  catégorie. Aujourdôhui, le secteur du spectacle vivant, dynamique mais fragile57 , est 

confront® ¨ des d®fis pluriels (1.2.1) et est marqu® par un relatif affaiblissement de lôh®t®rog®n®it® de son 

tissu ®conomique, affectant les risques pris dans la production de spectacle vivant dôartistes à plus faible 

notoriété (1.2.2).  

 

1.2.1.  Les défis r encontrés par les entrepreneurs du 

spectacle vivant  

Les producteurs de spectacle ont été moins directement touchés par la crise du disque que les producteurs 

de musique enregistrée. En effet, la création de valeur a migré depuis la musique enregistrée vers  le 

spectacle vivant 58 . Cependant, dans ce dernier secteur , les professionnels ont aussi dû faire face à de 

nombreux défis dans les années 2010 59 .   

Surtout, comme le secteur de la production de musique enregistrée, celui du spectacle vivant 

est affecté , dans  une moindre mesure,  par les mutations numériques 60  qui participent à 

 

55  Lexique de lôIRMA, https://www.irma.asso.fr/Lexique,13302 . 
56  Lexique de lôIRMA, https://www.irma.asso.fr/Lexique,13302 . 
57  Jules Frutos , Diversit® artistique et ®conomie du spectacle vivant. Lôurgence dôune ambition. Premi¯res 
orientations , 2016.  
58  XERFI Precepta, Le spectacle vivant en France. Analyse du march® et perspectives ¨ lôhorizon 2015, 
positionnement et stratégies des opérateurs . 
59  Ibid.  
60  J. Frutos, Diversit® artistique et ®conomie du spectacle vivant. Lôurgence dôune ambition. Premi¯res 
orientations , op.  cit.  
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lô®mergence de nouvelles formes de diffusion et de promotion du spectacle vivant61  dôune part, et qui 

déplacent la création de valeur vers la billetterie 62  dôautre part. 

 

1.2.2.  Lôhomog®n®isation du tissu économique  

Lôune des caract®ristiques du secteur du spectacle vivant franais est li®e ¨ sa grande h®t®rog®n®it®63  : il 

rassemble des structures de taille différente qui garantissent la diversité culturelle en produisant, selon 

leurs moyens, des ar tistes de notoriété variable. Cependant, on assiste à un phénomène  de concentration 

qui tend à voir se réduire le nombre de structures  de production de spectacle  de petite taille 64 . Or, ces 

dernières étaient adaptées à la production de spectacle ne visant p as nécessairement des audiences larges. 

Cette transformation se répercute plus fortement sur des esthétiques dites «  de niche  » ou pour des 

cr®ations qui supposent de sôaffranchir des go¾ts du public.  

Par ailleurs, il semble quôune ®volution du r¹le pris par les producteurs de spectacle vivant soit ¨ lôîuvre. 

Certains professionnels du secteur, interrogés dans le cadre de cette étude exploratoire, et spécialisés dans 

lôaccompagnement dôartistes ®mergents,  soulignent le rôle limité joué par les producteurs de spectacle qui, 

sôils sont titulaires dôune licence de 2ème  cat®gorie et salarient le plateau artistique, nôinvestissent pas dans 

les phases antérieures à la représentation  (notamment les répétitions)  : « Les producteurs prennent les 

artistes en booking mais sur cette phase [de production du spectacle], la moiti® nôa pas dôapport li® au 

contrat de cession » 65 . Ce constat est partagé par des enquêtés, notamment syndiqués, qui dénoncent 

lôabsence dôinvestissement des producteurs dans la production artistique de spectacles vivants musicaux 

en dehors de lôemploi des artistes et techniciens pendant les repr®sentations.  

 Dans ce cadre, si les producteurs constituent toujours des acteurs importants du spectacle 

vivant musical, il apparait quôune partie dôentre eux développent de plus en plus un rôle de 

tourneur plutôt que de producteur pour les artistes figurant dans leur catalogue. 66 .  

 

En somme, si les ph®nom¯nes de lôautoproduction de musique enregistr®e et de spectacle vivant 

recouvrent des réalités div erses, il semble que, dans les deux cas, le s rôle s de s acteurs traditionnels 

de la production aient été marqués par des transformations relativement récentes . Quels sont, 

dans ce contexte, les acteurs de l ôautoproduction musicale  ? Le terme dôautoproduction tend à dresser le 

portrait dôun artiste seul, prenant en charge lôint®gralit® de lôactivit® de production. N®anmoins, il semble 

que de nouveaux acteurs ®mergent pour les accompagner et quôil faille d®sormais penser lô®cosyst¯me 

qui entoure les artistes a utoproduits .  

 

 

61  Harris interactive, Baromètre des pratiques culturelles des Français en matière de spectacles musicaux et de 
variété , Prodiss, 2017.  
62  XERFI, La fili¯re du spectacle vivant ¨ lôhorizon 2020, 2017.  
63  J. Frutos, Diversit® artistique et ®conomie du spectacle vivant. Lôurgence dôune ambition. Premi¯res 
orientations , op.  cit.  
64  Ibid.  
65  Entretien men® avec le coordinateur des dispositifs dôaccompagnement dôune SMAC située dans une ville 
moyenne hors Île -de-France .  
66  Ce constat pose la question de lô®volution des m®tiers de producteur, tourneur et booker. N®anmoins, il convient 
de rappel er que le pr®sent rapport porte sur lôautoproduction et nôa pas vocation ¨ placer au centre de lôanalyse 
lô®volution des m®tiers de la production. 
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PARTIE N° 2 

2. 
,ȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄÅ 
nouveaux acteurs  : 
ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
artistes autoproduits  
 

 

 

 

Dans le contexte dôautoproduction, la production nôest pas prise en charge par les seules maisons de disque 

ou les producteurs de spectacle vivant. Cela suppose que les artistes développent des compétences 

plurielles (2.1). Néanmoins, les artistes ne sont pas  nécessairement isolés et certaines activités liées à la 

production sont toujours  investies par des professionnels autres que les artistes. En effet, une pluralité 

dôacteurs se positionnent sur le march® de lôautoproduction en tant quôaccompagnateurs et forment un 

écosystème autour des artistes autoproduits (2.2).  
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2.1.  Lôinsertion dans un r®seau comme vecteur 

dôacc¯s à des  compétences plurielles  

Lôautoproduction de musique enregistr®e ou de spectacle vivant par les artistes implique quôils 

prennent des rôles ï ou des «  casquettes  » 67  ï qui ne relèvent pas strictement de leur position 

dôartiste (tableau 1). Dans ce contexte, nombreux sont les enquêt és, professionnels et artistes, à 

souligner la diversit® des comp®tences des artistes autoproduits et lôimportance accord®e au 

développement de celles -ci. En entretien, le pr®sident dôune f®d®ration de promotion et de d®fense des 

musiques électroniques sou ligne ainsi lôimplication de lôartiste « à 360°  » sur la production et la promotion 

de sa musique.  

Lô®mergence dôun nombre croissant de micro- labels créés  par les artistes autoproduits est révélatrice  des 

rôles multiples quôils ont ¨ prendre en charge. Le  développement de structures polyvalentes créées 

par les artistes autoproduits  conduit à rendre plus perméable la frontière entre différents métiers. 

Lô®conomie de la musique enregistr®e voit ainsi appara´tre de tr¯s petites entreprises, souvent centr®es 

autour dôun trio compos® de lôartiste, dôun manager (pour les parties administrative et commerciale) et 

dôun graphiste/designer (en charge de lôimage de lôartiste)68 .  

 

 

67  De nombreux artistes autoproduits enquêtés évoquent en entretien les multiples «  casquettes  è quôils portent 
pour r®ussir ¨ sôautoproduire.  
68  Romain Renier, «  Lô¯re de lôautoproduction », Alternatives Economiques , 2016.  
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Tableau 1 -  Les rôles joués par les producteurs et les partenaires des artistes  

 
MUSIQUE ENREGISTREE  SPECTACLE VIVANT  

Rôles joués / délégués par la 

«  maison de disque  »  

R¹les jou®s par lôartiste en 

interne ou externalisé 

(prestataire)  

Rôle joué / délégué  par 

le producteur  

R¹les jou®s par lôartiste en 

interne ou externalisé 

(prestataire)  

PRODUCTION  

*Artistique  

- ingénieur du son  

-monteur / arrangeur  

-directeur artistique  

*Juridique et administratif  

-avocat  

*Financier  

-éditeur musical si auteur  

-comptable  

*Distribution  

-physique, numérique  

*Communication  

-attaché de presse, chargé de 

communication / community 

manager  

- réalisateur (clip)  

-merchandising  

*Fabrication  

-  éditeur phonographique  

*Artistique  

- interprétation artistique  

-  composition / ®criture (si lôartiste 

est aussi auteur compositeur)  

*Stratégique  

-manager  

*Artistique  

-scénographe / 

chorégraphe  

-costumier / maquilleur  

- ingénieur son / lumière  

*Juridique et 

administratif  

-avocat  

*Financier  

-comptable  

*Diffusion  

-salles/festivals  

-organisation de tournée  

*Communication  

-attaché de presse  

-chargé de communication  

-community manager  

-merchandising  

*Artistique  

- interprétation artistique  

*Stratégique  

-manager  

*Matériel  

-achat dôinstrument 

*Promotion  

- interview  
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AUTO -

PRODUCTION  

Contrat de licence  /  *Artistique  

*Organisationnel  

*Stratégique  

*Juridique et administratif  

*Financier  

*Diffusion  

*Communication  

*Promotion  

*Distribution  

*Communication  

*Juridique et administratif  

*Fabrication  

*Artistique  

*Stratégique  

*Juridique et administratif  

*Financier  

Contrat de distribution  

*Distribution  

 

*Artistique  

*Stratégique  

*Juridique et administratif  

*Financier  

*Communication  

*Fabrication  

Absence de contrat  

/  *Artistique  

*Stratégique  

*Juridique et administratif  

*Financier  

*Distribution  

*Communication  

*Fabrication  
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Pour r®ussir ¨ prendre en charge lôensemble de ces r¹les, les artistes d®veloppent des comp®tences ç sur 

le tas  », au  gré des rencontres et des formations 69  auxquelles ils peuvent avoir accès , et sôappuient 

sur les membres de leur entourage pour des «  coups  de main  è ponctuels et cibl®s. Le pr®sident dôune 

fédération de promotion et de défense des musiques électroniques souligne ainsi en entretien que « le DIY 

[ Do It Yourself ]  est lôADN des musiques ®lectroniques » et quôil sôancre dans lôapprentissage des techniques 

de production par les artistes eux -m°mes. Lôentraide, les ç coups de mains  è, les conseils donn®s ¨ lôoral 

de façon informelle lors de manifestations comme le M aMA ou la Jimi  (Journée des Initiatives Musicales 

Indépendantes) 70, bien quô®tant difficilement mesurables, sont au cîur du processus dôautoproduction.  

Si les artistes tendent à prendre en charge une part importante de la production et des activités 

qui en d®coulent, il nôen reste pas moins que côest dans le contact avec dôautres artistes et 

professionnels du secteur quôils puisent les ressources pour d®velopper leurs comp®tences dans 

des domaines pr®cis. Notons ici que lôacc¯s ¨ un r®seau dôentraide peut varier selon les esth®tiques et les 

trajectoires des artistes. La question de lôacc¯s ¨ un tel r®seau est donc primordiale et n®cessite dô°tre 

posée pour comprendre la diversité des trajectoires et des difficultés rencontrées par les artistes 

autoproduits (cf. partie 3).  

Ainsi, alors que dans lôimaginaire collectif, la figure dôun artiste autoproduit seul est parfois dépeinte, il 

semble au contraire que la mise en îuvre des projets musicaux autoproduits suppose et nécessite 

probablement  lôinsertion des artistes dans des r®seaux facilitant le d®veloppement de comp®tences.  

 

2.2.  Contre le mythe de  lôartiste isol®, 

lô®cosyst¯me des artistes autoproduits 

Lôaccompagnement des artistes autoproduits constitue un secteur en expansion (2.1.2). Les professionnels 

de lôaccompagnement sont le plus souvent sp®cialis®s et atomis®s (2.1.2), m°me si certains acteurs 

g®n®ralistes de lôaccompagnement tendent ¨ ®merger (2.1.3). 

 

2.2.1.  Lôexpansion des m®tiers li®s ¨ lôaccompagnement des 

artistes autoproduits  

La conception dôun artiste autoproduit comme ®tant isol® est encore plus difficilement tenable 

d¯s lors que lôon consid¯re lôensemble des professionnels qui se positionnent comme des 

accompagnateurs des artistes autoproduits dans leur activité de développement, de production, 

de diffusion, etc . De fait, les artistes qui sont en capacit® dôinvestir dans leur activit® musicale peuvent 

faire appel à des prestataires diversifiés. Ils externalisent ainsi certains aspects ï juridiques, administratifs, 

financiers, communicationnels ï de leur projet tout en en gardant le contrôle.  

 

69  Les formations propos®es par des centres de ressources comme lôIRMA rel¯vent de ce point de vue dôun enjeu 
majeur de mise en capacité des ar tistes ¨ mener ¨ bien un projet dôautoproduction.  
70  Les artistes enqu°t®s t®moignent de lôimportance des ®changes informels entre artistes et avec des 
professionnels lors de ces évènements. La Jimi et le MaMA sont des festivals annuels qui rassemblent la diversité 
des acteurs du secteur musical.  
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Ces professionnels relèvent dôartist services , lorsquôil sôagit de lôaccompagnement dôartistes sur 

lôensemble de leurs projets et des dimensions de leur carri¯re, et de label services lorsquôil sôagit de 

lôexternalisation du travail des labels sur un projet de production de musique enregistr®e.  

Lôexpansion de ces professionnels est difficilement pr®hensible. N®anmoins, lôanalyse de lô®volution du 

nombre dôentreprises dans le secteur musical constitue un indicateur du processus ¨ lôîuvre. Un salari® 

de lôIRMA, centre de ressources qui produit et centralise de nombreuses études et données sur le secteur 

musical, souligne en entretien lôaugmentation du nombre de start -up  et entreprises  innovantes du secteur 

musical (passant de 250 à 334) entre 2016 et 2017 et leur ancrage dans des activités de se rvices de 

prestation à destination des artistes autoproduits.  

Ainsi, si lôautoproduction semble se traduire dans un resserrement relatif des r¹les des maisons 

de disque et ï dans une moindre mesure ï des producteurs de spectacle vivant, cela ne doit pas 

conduire à conclure mécaniquement à une  solitude des artistes autoproduits . Le fait que les 

artistes prennent en charge une partie des rôles traditionnellement occupés par les producteurs ne signifie 

pas quôils le font de mani¯re isol®e ou sans faire appel à des prestataires. Certains  prestataires  proposent 

un accompagnement g®n®raliste, tandis que dôautres se situent dans des champs sp®cialis®s.  

 

2.2.2.  Les accompagnateurs spécialisés  

Trois types dôaccompagnateurs sp®cialis®s peuvent °tre distingu®s. Dôabord, les prestataires spécialisés 

correspondent le plus souvent à des structures de petites tailles (TPE ou indépendants) et sont relativement 

atomis®s (2.2.2.1). Ensuite, certains accompagnateurs proposent des soutiens financiers cibl®s, côest 

notamment le cas de s organismes de gestion collective (OGC)  (2.2.2.2).  

 

2.2.2.1.  Des prestataires spécialisés atomisés   

On observe lô®mergence de professionnels qui proposent leurs services aux artistes, contre r®mun®ration, 

dans certains domaines spécialisés. Nous proposons de  distinguer quatre catégories de prestataires 

spécialisés  :  

· Les accompagnateurs juridiques, admini stratifs et financiers  sont de trois types  : il sôagit 

dôavocats sp®cialis®s dans le champ, de cabinets dôexpertise comptable (r®mun®r®s ¨ lôacte ou ¨ 

la mission), ou encore dôacteurs sp®cialis®s dans les demandes dôaides et de subventions, ou dans 

la levé e de fonds 71  (le plus souvent r®mun®r®s suivant un pourcentage des sommes quôils l¯vent). 

Notons que certaines structures ï ¨ lôinstar dôIdealRights72  ï rassemblent ces trois domaines 

dôexpertise dans une m°me offre dôaccompagnement ;  

· Les accompagnateurs en communication et marketing  sont de deux types.  Il sôagit dôune 

part de professionnels (attachés de presse, community managers, chargés de communication) en 

free - lance, souvent anciennement salariés des maisons de disque  (dont une partie avait pu être 

licen ciée au moment de la crise du disque). Il sôagit dôautre part de petites entreprises qui 

 

71  ç Le nouveau poste qui pourrait se d®velopper, côest le portage de subventions et dôaides financi¯res. è 
(Responsable de lôaccompagnement dans une SMAC dôune ville moyenne hors r®gion Ċle-de-France)  
72  Créé en 2015, IdealRights propose une offre de services aux artistes qui recouvre tout ce qui ne relève pas de 
lôartistique. Concr¯tement, IdealRights intervient dans la gestion de droits, dans la n®gociation de contrats, dans 
la structuration administrat ive et juridique du projet, dans lôaccompagnement au financement et dans la gestion 
personnelle (intermittence, congés spectacle, fiscalité, etc.).  
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émergent et agissent dans la mise en relation avec des acteurs de la publicité ou dans la visibilité 

sur les réseaux sociaux. Dans les deux cas, les professionnels son t rémunérés par les artistes sur 

des temps relativement courts, ¨ des moments strat®giques (sortie dôun album, tourn®e, etc.) ;  

· Les accompagnateurs dans le data analytics (analyse des données) visent à faciliter 

lôacc¯s des artistes aux datas de la filière musicale et à suivre les évolutions de la consommation 

de leur musique (volume, caractéristique s des publics, types de consommation, etc.). La start -up 

française Soundcharts  est un acteur central dans ce domaine. Notons que ce service de data 

analy tics  est souvent propos® dans les offres de services dôaccompagnateurs g®n®raliste (cf. infra). 

· Les accompagnateurs dans lôacc¯s à la scène  : il sôagit alors de bookers, de charg®s de 

diffusion ou encore de structures de mise en relation entre les artistes  et des organisateurs de 

spectacle (lieux, salles, priv®s, etc.). Côest notamment le cas de Musilink  qui est une plateforme 

de mise en lien entre artistes et organisateurs de spectacle.  

Lô®mergence de ces prestataires sp®cialis®s « bouscule un ordre établ i »73  car elle suppose que lôartiste 

paye pour des prestations de conseil, dôexpertise ou dôaccompagnement mais quôil « reste seul propriétaire 

de son travail, de ses îuvres »74 .  

Ainsi, dans un contexte de rétrécissement relatif des rôles des maisons de disq ue et des 

producteurs de spectacle, des professionnels spécialisés agissent comme prestataires des 

artistes dans les  domaines  les concernant .  

 

2.2.2.2.  Lôaccompagnement par le soutien financier  

Certains acteurs de lôaccompagnement, qui ne sont pas  des prestataire s, proposent des soutiens 

financiers à destination des artistes autoproduits . En lôoccurrence, les organismes de gestion 

collective (OGC) , notamment lôADAMI et la SACEM, jouent un r¹le majeur dans ce domaine, en parallèle 

de leur mission de gestion collect ive ï c'est à dire d'exercice du droit d'auteur et des droits connexes en 

agissant dans l'intérêt et au nom de leurs sociétaires qui sont titulaires de ces droits. Surtout, si 

lôaccompagnement est formalis® autour des aides financi¯res, lôADAMI et la SACEM jouent des rôles de 

conseil, dans lôacc¯s aux aides mais aussi parfois sur des questions juridiques et administratives75 . A 

plusieurs reprises, les artistes enquêtés expliquent le rôle de conseil et de relance joué par leurs 

interlocuteurs ¨ lôADAMI et ¨ la SACEM.  Ces r¹les dôaccompagnement plus large dont b®n®ficient des 

artistes autoproduits rel¯vent cependant soit dôune aide non formalis®e, soit dôaccompagnements ne ciblant 

pas les artistes autoproduits.  

Les aides financi¯res ciblant pr®cis®ment lôautoproduction musicale ne sont pas le seul fait de la SACEM et 

de lôADAMI. Jusquôen 2018, le FCM propos ait  lui aussi une aide financière à destination des artistes 

autoproduits.  

Ces aides ont en commun de cibler des artistes autoproduits (tableau 2), mais se distinguent par leur 

montant et par le type dôartistes quôelles ciblent (structuration, avancement dans la carri¯re, crit¯res de 

sélection, etc.).  

 

73  Entretien avec lô®quipe dirigeante dôune soci®t® de services administratifs, juridique s et comptable s aux artistes  
autoproduits.  
74  Idem.  
75  En entretien, une juriste de lôADAMI t®moigne de lôimportance des conseils et explications donn®s aux artistes 
autoproduits lors des premiers ®changes quôils ont avec lôADAMI.  
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Tableau 2 ï Synth¯se comparative des crit¯res dôattribution des aides ¨ lôautoproduction pour 

la musique enr egistrée  

  SACEM  ADAMI ï 

promotion 

enregistrement  

ADAMI ï 

accompagnement 

365  

FCM ï Fonds 

dô®mergence 

phonographique 

(aide ajournée en 

2019)  

Montant max . de 

lôaide  

4500 ú 80% des dépenses 

à la promotion  

-  6000 ú 

Le projet doit être 

porté par une 

structure 

juridique  

Non  Oui (lôartiste doit 

avoir une 

structure qui lui 

est dédiée)  

Oui (lôartiste doit avoir 

une structure qui lui 

est dédiée)  

Oui (le bénéficiaire 

de lôaide doit °tre 

lôemployeur de 

lôartiste) 

Nécessité de 

respecter la 

convention 

collective de 

lô®dition 

phonographique  

Non  Oui  Oui  Oui  

Type de contrat   -   Contrat de 

distribution  

-   Contrat de licence 

ou distribution  

Minimum de titres  5 -  -  5 (ou 20 minutes 

dôenregistrement) 

Distribution  Distribution 

physique et/ou 

numérique  

-  -  Distribution 

physique et/ou 

numérique  

Nbre 

dôexemplaires 

physiques mi n.  

250 (si 

distribution 

physique)  

-  -  -  

Stade du projet 

artistique  

La demande doit 

porter sur un 1 er 

ou 2 nd 

enregistrement  

Avoir déjà 

commercialisé un 

premier EP ou 

albu m 

Avoir réalisé des 

concerts dans des 

salles de + de 600 

places dans les 5 

dernières années, 

avoir 3 projets en 

cours, etc.  

La demande doit 

porter sur un 1 er ou 

2nd enregistrement  

Cumulable  avec 

dôautres aides ? 

Non cumulable 

avec lôaide du 

FCM 

Aide exclusive  Aide exclusive  Non cumulable 

avec lôaide de la 

SACEM 

Non cumulable 

avec dôautres aides 

du FCM  

Accessibilité pour 

des artistes 

émergents  

++  -  -  -  +  
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2.2.3.  Les accompagnateurs généralistes  

Les acteurs qui constituent lô®cosyst¯me des artistes autoproduits  sont le plus souvent spécialisés. 

Néanmoins, les liens des artistes avec ces prestataires ne doivent pas conduire à omettre une figure de 

lôaccompagnement g®n®raliste des artistes de la musique  : les managers. Il semble que lôautoproduction 

des artistes de la musique ne se traduit pas  par  un moindre rôle accordé aux managers mais par  une 

transformation partielle de celui -ci (2.2.3.1). O n voit  par ailleurs  progressivement émerger de nouveaux 

types de prestataires g®n®ralistes qui proposent une offre dôaccompagnement dans  lôensemble des aspects 

ï juridiques, administratifs, communicationnels, organisationnels, artistiques, etc. ï que recouvre la 

production de musique enregistrée et de spectacle  (2.2.3.1). Au -delà de ces prestataires rémunérés par 

les artistes, des acteurs de la formation ou de lôinformation professionnelle, ainsi que  des centres  de 

ressources proposent des accompagnements généralistes gratuits ou payants (2.2.3.2).   

 

2.2.3.1.  Des prestat aires généralistes historiques  : les managers  

De fait, les managers , dont le r¹le est dôaider  les artistes à développer leur carrière musicale ne 

disparaissent pas en contexte dôautoproduction.  Bien au contraire , le rôle essentiel des managers, 

en particul ier pour des projets autoproduits récents est présenté comme essentiel par certains enquêtés. 

Accompagnateur dans une SMAC et également manager, un enquêté souligne en entretien  : « T u as intérêt 

dôavoir un super manager (é). Quand t u es un jeune projet, t u as énormément de talent, mais t u es un 

peu perdu ou mal organisé (é).  Tu gagnes moins dôargent, mais ton projet aura plus de chances dô°tre 

connu  » . Lôautoproduction, loin de conduire ¨ une disparition des managers,  voit leur rôle souvent renforcé 

en rai son de lôimportance de la mise en relation avec une diversit® de prestataires sp®cialis®s, qui sont 

cruciaux  pour le développement du projet. Pour reprendre les termes dôun programmateur de Festival de 

musiques indés, ancien manager, « le manager , côest celui qui conseille sur lôavenir du groupe, qui essaye 

de trouver les différents partenaires . I l doit bien conna´tre le secteur de la musique (é) avoir un bon carnet 

dôadresses ».   

Les managers font le lien et jouent un r¹le dôinterm®diaire avec les prestataires auxquels ont recours les 

artistes autoproduits. Le manager est donc au cîur de lô®cosyst¯me de prestataires qui se construit autour 

des artistes autoproduits et est amen® ¨ prendre position dans lôensemble des domaines ï artistiques et 

non ar tistiques ï que recouvre la carrière des artistes.  

 

2.2.3.2.  Lô®mergence de nouveaux prestataires généralistes  

Plus r®cemment, on assiste ¨ lô®mergence dôautres types de prestataires g®n®ralistes, connus dôune 

partie des professionnels enquêtés . Sôils restent rela tivement peu présents en France , ils  

®mergent ¨ lô®chelle internationale, notamment en Am®rique du Nord. Il sôagit notamment de 

sociétés telles que  Absolute  (qui propose une offre de services à destination des artistes, de label s ou de 

managers  dans la dis tribution digitale et physique, le mark eting, la fabrication, lôanalyse de donn®es, la 

budgétisation, la présence digitale, la collecte des droits voisins, la synchronisation) , ou encore  Caroline 

International  (qui propose des services à destination des la bels indépendants et des artistes dans les 

domaines suivants  : vente et distribution, manag ement, marketing international et national, mark eting 

digital, stratégie de streaming et de playlist, promotion radio, tv et print, branding , planification dans les 

médias, analyse des données des artistes, reporting financier, e -commerce) . Compte tenu de 

lôaffaiblissement des fronti¯res et du rapprochement des distances li®s aux usages du num®rique, on peut 
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sôattendre ¨ ce que ces acteurs investissent le march® franais et que des artistes français puissent  y faire 

appel malgr® leur implantation dans dôautres pays.  

En France, certains acteurs généralistes émergent ,  ¨ lôinstar de #NP . Ils  se démarquent des 

producteurs et du mod¯le du contrat dôartiste car ils ne payent pas une avance aux artistes en ®change de 

la passation de leurs droits. Au lieu de cela, les artistes payent les prestations ou négocient un pourcentage 

sur leurs bénéfices qui sera revers® ¨ lôaccompagnateur. Certains professionnels enqu°t®s peroivent l¨ 

une tendance en cours de développement . Le directeur du FCM estime  ainsi quô« il y aura des sociétés de 

management qui sôoccuperont de lôartiste. Ils ne seront plus producteurs dans le sens où ils ne seront pas 

propri®taires de lôenregistrement. Mais ils passeront des contrats avec les artistes pour lôexploitation des 

îuvres, la promo, le d®veloppement de carri¯re, lôaccompagnement, etc. ».  

La diff®rence avec lôoffre de services propos®e par une maison de disque dans le cadre dôun contrat dôartiste 

est double  :  

· Dôabord ce nôest pas la maison de disque qui investit dans ces services mais lôartiste lui-même. 

En contrepartie, lôartiste garde la propri®t® de ses droits ;  

· Ensuite,  la relation entre lôartiste et le prestataire nôest pas syst®matiquement d®finie dans le 

temps, lôartiste peut rompre la relation de prestation.  

Notons que cette offre de services g®n®ralistes pour les artistes est parfois associ®e ¨ dôautres 

offres.  Côest notamment le cas de  Tunecore  qui met en vente la musique enregistrée sur une grande 

diversit® de plateformes digitales, en ®change dôun abonnement annuel pay® par lôartiste, qui touche 

ensuite lôint®gralit® de ses droits et royalties . Au -delà de cette o ffre, Tunecore  propose des services 

diversifiés aux artistes, relevant du mastering  (mastering sur -mesure, promaster), de lôanalyse des fans 

(TuneCore Fan Reviews ), de la diffusion sur des web radios ( Radio Airplay ), du positionnement sur les 

plateformes d igitales ( feature.fm ), ou encore de la fabrication de supports physiques et dôobjets de 

merchandising  (merch ). Il sôagit l¨ dôun mod¯le dôaccompagnement hybride dans la mesure o½ une 

plateforme propose un accompagnement «  généraliste  » qui est en fait la s omme 

dôaccompagnements ç spécialisés  ».  

Ainsi, des structures commerciales ®mergent et proposent des services dans lôensemble des 

domaines qui découlent de la production de musique et du développement de carrière . Si elles 

recouvrent les missions des maiso ns de disque et des producteurs de spectacle, côest la nature du lien avec 

lôartiste qui change fondamentalement.  

 

2.2.3.3.  Les acteurs de la formation et de la diffusion de 

ressources  

Au-delà de ces acteurs généralistes , prestataires des artistes, qui tendent à é merger, il est important de 

noter quôun accompagnement g®n®raliste ne prenant pas la forme de prestations payantes pour les artistes 

autoproduits est propos® par certains acteurs. On peut distinguer deux types dôacteurs. 

Dôabord,  des centres de ressources ,  ¨ lôinstar du centre dôinformation et de ressources pour les musiques 

actuelles (IRMA) proposent des contenus, des guides, des accompagnements individuels, et des formations 

à destination des artistes en général et des artistes autoproduits en particulier  (encadré 5).  
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Encadré 5 ɀ ,ȭÏÆÆÒÅ ÄÅ Ìȭ)2-! Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÒÔÉÓÔÅÓ  

Les outils d®velopp®s par lôIRMA visent les artistes, quôils soient produits ou autoproduits. 

Ces outils sont destin®s ¨ lôensemble des professionnels, dont les artistes, qui sôinscrivent 

dans les musiques actuelles et ont pour objectif  :  

-  lôacc¯s ¨ lôinformation ;  

-  le développement du réseau des utilisateurs  ;  

-  le développement de leur activité.  

Pour atteindre ces objectifs, lôIRMA produit des contenus (digitaux et physiques), organise 

des formations, propose des accompagnements et du conseil individualisés. Une grande part 

des actions de lôIRMA sont gratuites, ¨ lôexception des formations et des ouvrages papiers. 

 

Ensuite, un deuxi¯me type dôacteurs rassemble les Scènes  de Musiques Actuelles (SMAC)  (encadré  6). 

Là encore, ces lieux de diffusion , dont une partie de la mission rel¯ve de lôaccompagnement des artistes, 

visent les musiques actuelles. Nous questionnerons les difficultés spécifiques rencontrées par des artistes  

qui nôappartiennent pas ¨ ces esth®tiques et qui  peuvent p©tir dôun manque de structures 

dôaccompagnement.  

 

Encadré 6 ɀ ,ȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÐÒÏÐÏÓï ÐÁÒ ÌÅÓ 3-!# 

Les SMAC regroupent 85 lieux musicaux de petite et moyenne capacit®, sur lôensemble du 

territoir e métropolitain, dédiés aux musiques actuelles. L a labélisation  SMAC implique la 

rédaction dôune convention multipartite entre les ®tablissements, lôEtat et les collectivit®s 

territoriales 76 .  

Les SMAC jouent un r¹le de diffusion dôartistes, notamment  émerg ents, dôinformation 

(notamment via des Pôles Information Musique), mettent à disposition des espaces de 

répétition, de création et proposent des accompagnements sur les volets artistiques et 

administratifs.   

 

 

Ainsi, les acteurs qui constituent lô®cosyst¯me des artistes autoproduits sont pluriels. Il peut sôagir 

de structures spécialisées  dans certains domaines définis (juridique, administratif, artistique, 

 

76  Textes de références : loi n°2016 -925 du 7 j uillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine  ;  arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier missions et des charges relatif au label « Scène de Musiques 
Actuelles -SMAC »  
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communicationnel, marketing, tournées, etc.) ou de stru ctures généralistes  qui proposent 

dôaccompagner les artistes et/ou le micro-label quôils ont cr®® sur plusieurs dimensions simultan®ment.  

Quôils soient g®n®ralistes ou sp®cialis®s, ces acteurs de lôaccompagnement peuvent °tre des prestataires 

rémunérés pa r les artistes  (soit à la mission , pour des prestations le plus souvent limitées dans le 

temps, soit au pourcentage des bénéfices, pour des prestations de plus long terme) ou des 

accompagnateurs qui offrent des services et/ ou apportent du soutien  (matériel  et/ou financier) 

aux artistes.  

Ces acteurs de lôaccompagnement, qui gravitent autour des artistes vont potentiellement reproduire, sous 

une autre forme, les logiques dôinterm®diation quôils ont remplac®es. En effet, dans un contexte o ù les 

labels ne sont  plus  systématiquement  des interm®diaires, lôexpansion des m®tiers de lôaccompagnement 

et la mont®e en puissance dôacteurs g®n®ralistes qui agr¯gent plusieurs comp®tences peut susciter un 

processus de ré - intermédiation  entre les artistes et des structures qui disposent des mêmes 

compétences que celles dont bénéficient des artistes produits mais qui permettent aux artistes de 

conserver leurs droits. Ce processus de ré -interm®diation peut aller jusquôau retour ¨ des liens de 

subordination liant les artistes à  leurs «  accompagnateurs  ».  

Notons enfin que si les acteurs de lôaccompagnement sont pluriels, cela ne signifie pas que lôensemble des 

artistes autoproduits y ont acc¯s. La question de la capacit® des artistes ¨ sôinscrire dans des r®seaux de 

professionne ls et à pouvoir avoir recours à des prestataires proposant différents types de services est  au 

cîur de lôanalyse des trajectoires et difficult®s des artistes (partie 3) .  
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PARTIE N° 2 

3. 
Conclusion : 
ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄȭÕÎ 
nouvel écosystème 
autour des artistes  
 

 

 

Ainsi, lôautoproduction de musique enregistr®e et de spectacle vivant affecte le secteur musical  à différents 

niveaux  : celui des producteurs, celui de lô®cosyst¯me constitu® par les partenaires des artistes 

autoproduits et celui des artistes autoproduits eux -mêmes (3.1). Ce nouvel écosystème peut être 

cartographié en distinguant les différents types  de partenaires, le type dôautoproduction et le niveau de 

développement des projets artistiques  (3.2).  
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3.1.  Les trois niveaux de transformation d u 

secteur musical  

Le d®veloppement de lôautoproduction sôinscrit ainsi dans un contexte plus global de 

transforma tion du secteur de la musique. On constate en effet un changement des logiques 

dôorganisation de ce secteur à trois niveaux.  

Au niveau des producteurs , on assiste à une fragilisation relative de ces derniers . Il semble que ce soient 

les petites structures  (labels indépendants, petits producteurs de spectacle) qui soient les plus 

touch®es. Les majors quant ¨ elles, ont la capacit® dôinvestir pour adapter leurs offres de 

services aux mutations ¨ lôîuvre et garantissent ainsi la rentabilit® de leur mod¯le ®conomique. 

Les majors modifient leur approche suivant deux logiques distinctes  et complémentaires : elles misent 

prioritairement sur la production dôartistes ayant d®j¨ une forte notori®t®, et proposent des offres 

dôaccompagnement int®gral, garantissant une rentabilité des activités annexes ( merchandising  

notamment). La limitation de la prise de risque sôobserve aussi parmi les producteurs de spectacle vivant 

qui limitent le plus souvent leur investissement au temps des représentations, voire uniquement aux 

salaires des artistes et musiciens . Lô®tude men®e tend donc ¨ r®v®ler en creux  une double évolution du 

métier de producteur de spectacle vivant  : dôune part les producteurs de spectacle jouent de plus en plus 

fréquemment un rôle de tourneur, tout en gardant  la responsabilité du plateau artistique  ; dôautre part on 

assiste à une transformation du métier de tourneur lui -même, marqué par une tendance à un moindre 

investissement dans lôorganisation logistique des tournées  et la diffusion du spectacle ( programmat ion  de 

la tournée , choix des lieux, communication, billetterie , etc .). La fragilisation dôune partie des producteurs 

de musique enregistrée et de spectacle se répercute sur leur moindre investissement dans la production 

dôartistes ï notamment émergents.  

Au niveau de lô®cosyst¯me des artistes autoproduits, on assiste à lô®mergence de nouveaux acteurs, 

professionnels de lôaccompagnement et prestataires des artistes, qui sôinscrivent dans des 

domaines dôaction habituellement pris en charge par les maisons de disques. Certains de ces acteurs sont 

de petite taille, tr¯s sp®cialis®s et relativement atomis®s, dôautres ï moins nombreux ï se distinguent par 

leur importance et leur force de frappe dans lôindustrie musicale,  en venant potentiellement concurrencer 

les majors et les gros labels.  

Au niveau des artistes autoproduits , une transformation majeure est ¨ lôîuvre dans la mesure o½ ils 

conservent lôint®gralit® de leurs droits et r®mun¯rent des prestataires pour les accompagner dans cette 

démarche. En tant que pr oducteur, lôartiste autoproduit est cens® se r®mun®rer pour son r¹le dôartiste-

interpr¯te dans la production et r®mun¯re des prestataires ext®rieurs. Parce quôil endosse le r¹le de 

producteur, lôartiste est amen® ¨ jouer un r¹le dôentrepreneur (graphique 2). Ce changement se traduit 

dans la fin de la propri®t® de lôenregistrement par des acteurs ext®rieurs.  

Graphique 2 ï Lôartiste- producteur  

 
ProducteurArtiste

Prestataires

ϵ ϵ
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Lecture  : dans le cas o½ un artiste est autoproduit, la structure de production de lôartiste r®mun¯re les prestataires qui agissent 

dans la production, mais ®galement lôartiste-interpr¯te. Autrement dit, lôartiste en tant que producteur se r®mun¯re lui-même 

en tant q uôinterpr¯te.  

Ce double rôle investi par les artistes autoproduits ï parfois nommés artistes -producteurs pour souligner 

cette dualité ï pose des difficultés aux acteurs traditionnels de la représentation des artistes, notamment 

les syndicats, d¯s lors quôil sôagit pour eux de les repr®senter et de d®fendre leurs droits. En effet, les 

artistes autoproduits ne sont que partiellement représentés par ces instances. En adoptant le point de vue 

des salariés, les «  casquettes dôauto-producteurs  » ne sont pas reco nnues 77 .  

 

3.2.  Cartographier lô®cosyst¯me de 

lôautoproduction 

Si lôautoproduction rel¯ve du contr¹le et de la responsabilit® de la production artistique sur les volets 

juridiques et financiers, lôartiste (ou le groupe dôartistes) doit les prendre en charge lui-même ou les 

externaliser sous forme de prestations ou dôaccompagnements non lucratifs sur lesquels il conserve le 

contrôle. Ceux -ci varient selon quôil sôagit dôautoproduction de musique enregistr®e ou de spectacle vivant 

dôune part, mais aussi en fonction du contexte contractuel dans lequel sôancre lôautoproduction dôautre part 

(graphiques 3 et  4).  

Graphique 3 ï Lô®cosyst¯me des artistes autoproduits ï musique enregistrée  

 
Lecture  : En contrat de licence, lôartiste contr¹le les activit®s artistiques, juridiques, administratives, financières et délègue au 

label les activités de communication et de distribution .  

Les artistes qui autoproduisent de la musique enregistrée  sans avoir signé aucun  contrat avec une 

maison de disque prennent en char ge ï ou externalisent ï lôartistique, le strat®gique, la communication, 

 

77Entretien avec la déléguée générale de la GAM.  
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la distribution et le s volet s juridique, administratif et financier. A lôinverse, ceux qui signent un contrat de 

distribution ne prennent pas en charge la distribution et ceux qui sign ent un contrat de licence ne prennent 

en charge ni la distribution, ni la communication. Notons néanmoins que ces distinctions sont théoriques 

et quôelles peuvent varier dôun contrat ¨ lôautre.  

Graphique 4 ï Lô®cosyst¯me des artistes autoproduits ï specta cle vivant  

 

Lecture  : Un artiste qui est salari® par sa propre structure dans le cadre de lôautoproduction dôun spectacle vivant contr¹le les 

activités artistiques, juridiques, administratives et financières, communicationnelles et de booking .  

Concernant le spectacle vivant, les artistes qui autoproduisent leur spectacle en étant salarié s par leur 

propre structure prennent en charge les dimensions artistiques, stratégiques, juridiques, administratives 

et financières, communicationnelles et de booking  tandis que ceux qui sont salariés par une structure dont 

lôactivit® principale nôest pas la production de spectacle (dans le cadre du GUSO ou des cafés -concerts par 

exemple)  nôont pas la charge de la dimension juridique et administrative.  

Dans les d ifférents domaines pris en charge par les artistes, diff®rents types dôaccompagnateurs 

peuvent °tre distingu®s selon quôils sont prestataires ou quôils accompagnent lôartiste autoproduit 

gratuitement dôune part, ou selon leur degr® de sp®cialisation dôautre part 78  ( tableau 3 ).  

 

 

 

 

 

78  Dans certains cas, les artistes trouvent dans leur entourage des personnes susceptibles de les accompagner 
gratuitement. La capacit® des artistes ¨ solliciter des r®seaux dôaides informelles peut °tre d®terminante dans la 
réalisation de certains projets a utoproduits (cf. Partie 3).  


























































































































































